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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DIJ LA REPUI]LIQUE
DIÙCRII'T N'2OO2-451 DU 2I OCTOBITE 2OO2

Chalgeant Monsieur Joscph Sourou ATTIN, Ministre
des Travaux Publics et des Transports, de f intérim de

Monsienr Grégoirc LAOUROU, Ministre des Finances
et de I'Econornie, pour compter du 21 octobre 2002.

LE PRESIDENT Dtr I,A IIEPI]BLIQUE,
CIIBIT DE I,'E,TAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du l I décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin;

Vu la proclantation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de 1'élcction présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décrct n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du gouvemement
et le décrct n'2002-082 du 20 février 2002 ryi l'a modifié ;

Vu le décret n" 2002-450 du 17 octoble chargeant Monsieur Bruno AMOUSSOU,
Ministre d'Etat chargé de la Coordination de l'Action Gouvernementale, de la
Prospective et du Développement cle l'intérim du Président de la République pour
comptcl du 17 octobre 2002.

DECRETE

Article I "' : Pour compter du 2l octobre 2002, Monsieur Joseph Sourou ATTIN, Ministre
des Travaux Publics et des Transports est chargé de l'intérim du Ministre des Finances et
de 1'Economie pendant l'abscncc de Monsieur Grégoire LAOUROU.

Àrticle 2 : Le préscnt Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 17 mai 2002

Pour le Président de 1a République, Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement absent, le Ministre d'Etat
chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de la Prospective et du
Développement chargé de I' intérirn,

BrunoÀMOUSSOU.-
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